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Réunion du Bureau du CCP de l’ONUSIDA 

   

DATE :  19 mai 2022 

HORAIRES : 13h00-14h00 (heure de Genève) 

LIEU : Virtuel 
 

PARTICIPANTS :  

Bureau du CCP : S.E. M. Rongvudhi Virabutr, Dr Preecha Prempree, 
Dr Walaiporn Patcharanarumol, Dr Thaksaphon Thammarangsi, Dr Sairat Noknoy, 
Mme Parichart Chantcharas, M. Natee Vichitsorasatra, et Dr Cha-aim Pachanee représentant la 
Présidence du CCP (Thaïlande) ; M. Binod Mahanty représentant la Vice-présidence du CCP 
(Allemagne) ; Dr Peace Mutuma représentant le Rapporteur du CCP (Kenya) ; Dr Chewe Luo et 
Mme Bettina T. Schunter représentant la Présidence du Comité des organismes coparrainants ; et 
Mme Dinah Bons représentant la délégation des ONG du CCP.  
 
Secrétariat de l’ONUSIDA : M. Morten Ussing, directeur du département Gouvernance et Affaires 
multilatérales et Mme Samia Lounnas, conseillère principale chargée de la gouvernance au 
Département Gouvernance et Affaires multilatérales et Mme Maggie Lemons, spécialiste de la 
gouvernance au Département Gouvernance et Affaires multilatérales 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

1. 51e réunion du CCP : Le Bureau du CCP a discuté de l’option de tenir la 51e réunion du CCP 

en Thaïlande.  

 

2. Compte-rendu de la 49e réunion du CCP : Le Bureau du CCP a discuté des modifications 

demandées par un membre sur le compte-rendu de la 49e réunion du CCP. 

 
3. Questions diverses 

 

 

Résumé 

 

La Présidence du CCP a souhaité la bienvenue aux participants à la réunion et les a remerciés de 

leur compréhension quant à la nécessité de reporter la réunion en raison d’un engagement 

inattendu.   

1. 51e réunion du CCP  
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La Présidence du CCP a rappelé que, lors de la 49e réunion du CCP, le vice-premier ministre et le 
ministre de la Santé publique de Thaïlande avaient annoncé l’intérêt de la Thaïlande à accueillir 
une réunion du CCP en Thaïlande. La Présidence du CCP avait réitéré cet intérêt lors de la 
précédente réunion du Bureau tenue le 20 avril 2022. La Présidence a rappelé que, lors de cette 
réunion du Bureau, le Secrétariat avait accepté d’examiner les étapes nécessaires à une telle 
proposition avec le conseiller juridique du CCP :  

• Si le Bureau accepte de proposer que la 51e réunion du CCP se tienne en Thaïlande, il 
révisera l’ordre du jour de la 50e réunion du CCP afin d’y inclure un point pour discuter de 
cette proposition.  

• Le Bureau du CCP soumettra un document concernant cette proposition pour examen et 
prise de décision par le CCP lors de la 50e réunion du CCP.  

 
Un projet de document relatif à cette proposition et un ordre du jour annoté révisé ont été 
distribués aux membres du Bureau du CCP avant la discussion du Bureau. La Présidence a 
demandé au Secrétariat de donner un aperçu des documents comme suit : 
 
Les réunions du CCP se sont tenues en dehors de Genève à plusieurs reprises, notamment au 
Kenya, en Zambie, en Jamaïque, au Portugal, au Brésil, en Thaïlande et en Inde. Lors de la 
21e réunion du CCP, le CCP a pris les décisions suivantes sur les critères à prendre en compte 
pour la tenue de réunions en dehors de Genève :  

• Rotation régionale 

• Coût global et partage des coûts 

• Expertise locale 

• Installations locales 

• Aucune restriction liée aux déplacements 

• Pertinence par rapport au thème 

• Valeur ajoutée 
 

La proposition de tenir la 51e réunion du CCP en Thaïlande répond aux critères définis par le CCP 
pour la tenue de réunions en dehors de Genève : 

• Une réunion du CCP/une visite de terrain dans la région asiatique est conforme à 
l’équilibre régional historique des réunions.  

• La Thaïlande, dans son rôle de Présidente du CCP, prévoit de soutenir la rentabilité de la 
réunion elle-même. Des informations supplémentaires sur le calcul des coûts sont fournies 
ci-dessous.  

• La Thaïlande dispose d’installations locales et n’impose aucune restriction de voyage aux 
personnes vivant avec le VIH.  

• La Thaïlande a joué un rôle de premier plan dans la lutte contre le sida en mettant l’accent 
sur les réponses communautaires, la protection des populations clés et des personnes 
vivant avec le VIH, et la lutte contre la stigmatisation et la discrimination. Une réunion du 
CCP en Thaïlande bénéficiera de l’expertise et du leadership local dans ces domaines, 
apportant une valeur ajoutée significative aux discussions de la réunion du CCP.  

• En plus de la réunion habituelle du CCP, cela pourrait également être l’occasion d’inviter 
les membres du CCP à participer à une visite de terrain des programmes en Thaïlande 
dans les jours précédant le CCP. Cela a également été fait la dernière fois que la 
Thaïlande a accueilli le CCP et cela a été perçu très positivement par les membres du 
CCP, car cela a donné un aperçu de la programmation innovante dans la réponse au sida 
qui a ensuite été pertinente pour la discussion du Conseil. Une visite sur le terrain sera 
planifiée immédiatement après la réunion du CCP.  

https://www.unaids.org/en/resources/documents/2022/PCB_Bureau_Summary_20042022
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Le projet d’ébauche indique qu’une réunion hybride ou entièrement en personne pourrait être 
prévue en Thaïlande, conformément aux modalités et procédures adoptées par le CCP en 2022. 
Le document comprenait une première estimation des coûts. Une réunion du CCP à Genève coûte 
généralement environ 250 000 $. L’expérience passée a montré que les réunions tenues en 
dehors de Genève coûtent environ le double de ce montant (500 000 $).  
 
Des informations budgétaires supplémentaires seront ajoutées au document distribué au Bureau 
pour appuyer l’examen de cette demande par le CCP. Le Secrétariat a noté que le coût dépend 
largement du lieu, de la taille de la réunion et des frais de déplacement. Certains coûts restent les 
mêmes pour toutes les réunions du CCP, notamment la traduction des documents et 
l’interprétation. Le Secrétariat avait chiffré une série de scénarios pour la 51e réunion du CCP, 
notamment :  

• Une réunion entièrement en personne à Bangkok, dont le montant total s’élève à 
500 000 $. 

• Une réunion hybride à Bangkok, dont le montant total s’élève à environ 453 000 $.  

• Une réunion entièrement en personne à Genève, dont le montant total s’élève à environ 
237 000 $.  

• Une réunion hybride à Genève, dont le montant total s’élève à environ 217 000 $.  

• Une réunion entièrement virtuelle, dont le montant total s’élève à environ 149 000 $.  
 
La Présidence a remercié le Secrétariat pour le résumé du document et un représentant de la 
Présidence a réaffirmé l’intérêt de la Thaïlande à accueillir la réunion du CCP. Le représentant a 
noté que la Thaïlande était tout à fait prête à supporter les coûts supplémentaires d’une réunion 
tenue en dehors de Genève et s’est réjoui d’accueillir le CCP en Thaïlande en décembre.  
 
Les membres du Bureau du CCP ont remercié le gouvernement thaïlandais pour la proposition et 
son engagement financier pour faciliter la 51e réunion du CCP qui se tiendra du 13 au 
16 décembre 2022 en Thaïlande. Les membres ont souligné la valeur ajoutée de fournir aux 
membres du CCP une expérience de première main du leadership et de l’innovation de la 
Thaïlande dans les domaines clés de la réponse au VIH, en particulier en ce qui concerne les 
réponses dirigées par la communauté et la lutte contre la stigmatisation et la discrimination. Les 
membres ont fait des suggestions concernant le projet de document du CCP afin de clarifier les 
éléments budgétaires et les informations de base de la proposition. Les membres ont reconnu les 
implications en matière de coûts supplémentaires pour les délégations et attendent avec 
impatience une discussion sur cette proposition avec l’ensemble du CCP lors de la prochaine 
50e réunion du CCP qui se tiendra du 21 au 24 juin 2022.  
 
Suite à la réunion, le Bureau du CCP a accepté de publier un ordre du jour révisé pour la 
50e réunion du CCP, intégrant le point de l’ordre du jour sur la proposition de tenir la 51e réunion 
du CCP en Thaïlande, et a accepté de publier un document sur cette proposition pour examen par 
l’ensemble du CCP.  
 

2. Compte-rendu de la 49e réunion du CCP  
La Présidence a rappelé que le Bureau du CCP avait approuvé le compte-rendu de la 49e réunion 
du CCP et qu’il avait ensuite été publié sur la page Web du CCP en anglais et en français. Le 
28 avril 2022, le Secrétariat a reçu et transmis à la Présidence les commentaires d’un Membre sur 
le paragraphe 139 du Compte-rendu de la 49e réunion du CCP. Afin de mieux comprendre la 
raison de cette suggestion, la Présidence a eu une brève discussion avec le membre en question. 
Suite à cette discussion, la Présidence a proposé une série de révisions à l’attention du Bureau du 
CCP. Toutes les révisions ont été limitées au paragraphe 139, concernant la discussion sur 
l’adoption des points de décision relatifs au point 1.4 de l’ordre du jour, Compte-rendu de la 

https://www.unaids.org/en/resources/documents/2022/PCB50_Report_49th_PCB_Meeting
https://www.unaids.org/en/resources/documents/2022/PCB50_Report_49th_PCB_Meeting
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délégation des ONG. La Présidence a réaffirmé que, lors de l’examen de la demande du membre, 
il incombait au Bureau de veiller à ce que le compte-rendu soit un résumé équilibré et juste du 
contenu de la réunion et a demandé aux membres du Bureau d’envisager d’accepter les 
changements dans l’esprit d’une prise de décision par consensus lors de la prochaine réunion du 
CCP.  
 
Les membres du Bureau du CCP ont remercié la Présidence pour la proposition et ont accepté 
d’examiner les options permettant de simplifier et de clarifier le langage proposé par e-mail. Suite 
à la réunion, le Bureau du CCP a convenu d’un langage révisé et a publié une version révisée du 
document sur cette base.  
 

3. Questions diverses  
 
La Présidence du CCP a indiqué que le Bureau pourrait avoir une réunion supplémentaire avant la 
50e réunion du CCP pour rencontrer le Comité consultatif externe indépendant de surveillance de 
l’ONUSIDA (IEOAC).  
 
Le représentant de la délégation des ONG du CCP a indiqué qu’il y aurait un nouveau délégué en 
juin 2022 en raison d’un poste vacant inattendu dans la région Amérique latine et Caraïbes et a 
demandé des éclaircissements sur la manière dont cela serait communiqué au CCP. Le 
Secrétariat a noté que le processus de sélection des délégués des ONG était du ressort de la 
délégation elle-même, mais que, conformément au modus operandi du CCP, ces candidats sont 
confirmés par le CCP lors de chaque réunion de décembre. Compte tenu de cet ajout hors cycle, 
le Secrétariat a accepté de discuter avec le Conseiller juridique et de revenir. 
 
Suite à la réunion, le Conseiller juridique a confirmé qu’il serait approprié de prendre la décision 
avant la réunion du CCP afin de permettre à l’ensemble de la délégation des ONG d’y assister. Le 
Bureau du CCP a ensuite finalisé un projet de document sur cette base et a accepté de le 
soumettre à la prise de décision intersession du CCP.  
 
Aucune autre question n’a été soulevée, et la Présidence a clos la réunion.   
 
  


